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Prescriptions ponctuelles au titre du L151-19 du CU

^ Elément de patrimoine bâti

^ Elément de patrimoine bâti (barme)

^ Elément de patrimoine naturel

Prescriptions surfaciques
Espace vert protégé (EVP) au titre du L151-19 et L151-23 du CU

Terrains cultivés à protéger au titre du L151-23 du CU

Espace boisé classé (EBC) au titre du L113-1 du CU

Emplacement réservé au titre du L151-41 du CU

Emplacement réservé mixité sociale au titre du L151-41 du CU

Périmètre de mixité sociale (PMS) au titre du L151-15 du CU

Secteur comportant des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) au titre du L151-6 et L151-7 du CU

Pour les autres OAP se référer à la pièce n°6 

Périmètre de protection Espace vert protégé (EVP) au titre du L151-19 du CU

Polygone d'emprise du bâti

Zone non aedificandi

Prescriptions linéaires
Canaux d'arrosage

Servitude de vue 0%

Servitude de vue 10%

Eléments reportés à titre d'information
Secteur sauvegardé

Fond de plan cadastral
Bâti dur

Bâti léger

Limite parcellaire

Limite communale

Cours deau

Plan de Prévention des Risques de Mouvements de terrain
Risque modéré

Risque fort

Ü

GARAVAN

LES CUGES

UMb

+ 7,73

+ 17,98

+ 23,34

+ 21,78

+ 14,78

+ 21,78
+ 18,78

LES VIGNASSES

VAL D'ANAUD

LES VALLIERES

PIGAUTIER

UMc

R+3

R+4

R+2

R+3

R+1

R+1

R+1

R+1

R+4

R+6
R+2

R+3

R+4

R+7

Secteur Rosmarino - Echelle : 1/600e

Secteur LaTournerie - Echelle : 1/1 300e

Secteur des Soeurs Munet - Echelle : 1/600e
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PLAN DE ZONAGE

Echelle : 1 / 6 500e
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LE VALDANAUD

PIGAUTIER

LE VALLON

+ 99,00
+ 90,00

+ 94,00

+ 97,00

+ 97,00

+ 101,00

+ 102,00

+ 104,00

+ 101,00

+ 101,00

+ 109,00

UMa

Compléments risques et autres risques naturels : 
se référer aux annexes


